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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

POUR LA RÉGION RHÔNE ALPES ET AUVERGNE

Vu le décret n°2006-337 du 21 mars 2006 modifiant le code de procédure pénale et relatif aux décisions prises par l’administration pénitentiaire.
Vu le décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant le code de procédure pénale
Vu le décret n° 2010-1635 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant le code de procédure pénale
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R57-6-23

DÉCIDE 
Article 1 :
Délégation permanente est donnée à Rachel COLLIN, Directrice des services pénitentiaires et Directrice interrégionale adjointe, aux fins de signer au nom
de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 :
Délégation permanente est donnée à Caroline MEILLERAND, Directrice des services pénitentiaires et secrétaire générale, aux fins de signer au nom de
la Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 :
Délégation permanente est donnée à Denise DRILLIEN, Directrice des services pénitentiaires et chef du département sécurité et détention, aux fins de
signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4:
Délégation permanente est donnée à Marion GEORGET, Directrice des services pénitentiaires et adjointe au chef du département sécurité et détention,
aux fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le
tableau ci-joint.

Article 5 :
Délégation permanente est donnée à Marilyne BRUCHON, Directrice des services pénitentiaires et chef du département de l’insertion et de la probation,
aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau
ci-joint.

Article 6 : 
Délégation permanente est donnée à Alexandrine BORGEAUD-MOUSSAID, Directrice d’insertion et de probation et adjointe au chef du département des
politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive, aux fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de
Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 7 : 
Délégation permanente est donnée à Renée PAHON, Attachée d’administration de l’État et chef du département des ressources humaines, aux fins de
signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 8: 
Délégation permanente est donnée à Linda BOUZIDI, Attaché d'administration de l’État et adjoint au chef du département des ressources humaines, aux
fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau
ci-joint.

Article 9 :
Délégation permanente est donnée à Sylvie MARION, Directrice des Services Pénitentiaires et Directrice PLAT, aux fins de signer au nom de la Directrice
interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

Article 10 :

Délégation permanente est donnée à Cécile RODDE, Directrice des Services Pénitentiaires et Directrice CIRP, aux fins de signer au nom de la Directrice
interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 11 : 

Délégation permanente est donnée à Valentine ALLEFRESDE, Directrice des Services Pénitentiaires et Cheffe du Service du Droit Pénitentiaire, aux fins
de signer au nom de la Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint.

Lyon, le 27 mars 2018
La Directrice Interrégionale 

Marie-Line HANICOT
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Tableau annexé à l’arrêté     : La Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon pour la Région Rhône Alpes et Auvergne donne
délégation de signature, en application du code de procédure pénale (article R 57-6-23) aux personnes désignées et pour les décisions ci-
dessous     :
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Décisions administratives
individuelles

Source :
code 

de
 Procédu

re
pénale

Directeur
Interrégional

Adjoint 

Secrétaire
générale

Chef du 
département
Sécurité et 
détention

Adjointe au 
chef du 
département
Sécurité et 
détention,  
directrice 
PLAT, 
directrice 
CIRP

Chef
du service 
droit 
pénitentiaire
et chargé 
de mission

Chef et 
adjoint du 
département
des 
politiques d'
insertion , de
probation et
de 
prévention 
de la
récidive 

Chef du 
département 
Ressources 
Humaines 

Adjoint au
Chef du

département
Ressources
Humaines

Délivrance  et  retrait
d’agrément  des
mandataires  susceptibles
d’être  choisis  par  les
détenus pour l’application
de l’article 24 de la loi du
12 avril 2000. 

R 57-6-
14

R57-6-
16 x x x x

Autorisation  pour  un
mandataire agréé sur une
autre région pénitentiaire,
d’intervenir  dans  le
ressort  de  la  direction
interrégionale  Rhône
Alpes –Auvergne.

R57-6-
15

x x x x

Affectation  des
condamnés  y  compris
avis formulés par la DISP
lorsque la décision relève
du ministre de la justice.

D76
D80

x x x x x x

Ordre  de  transfèrement,
de maintien de l’intéressé
à l’établissement, de mise
à disposition  d’une  autre
direction  interrégionale,
de  dessaisissement  au
profit  du  ministre  de  la
justice  suite  à  une
décision d’affectation.

D81

x x x x x          x         

Changement d’affectation
des condamnés.

D82 et
suivants x x x x x x x

Ordre  de  transfèrement,
de maintien de l’intéressé
à  l’établissement,  de
dessaisissement au profit
du  ministre  de  la  justice
suite  à  une  décision  de
changement d’affectation.

D82-2

x x x x x x x

Ordre de transfèrement. D301
D360
D84

x x x x x x x

Ordre  de  transfèrement
pour  rapprochement
familial  d'une  personne
détenue  prévenue  dont
l'instruction  est  achevée
et  qui  attend  sa
comparution  devant  la
juridiction de jugement

R57-8-7

x x x x x x

Délivrance et retrait 
d’agrément pour les 
intervenants extérieurs 
(préposés des 
entreprises 

D433-5 x x x
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

concessionnaires ou 
animateurs des 
associations) assurant 
l’encadrement technique 
des détenus au travail.
Autorisation  à  portée
générale, de visiter ou de
communiquer  avec  des
détenus  non
nominativement  désignés
et  incarcérés  dans  les
établissements  situés
dans  le  ressort  de  la
direction interrégionale.

R57-6-
23 2°
D187

x x x x
x

Réponse  aux  recours
administratifs  préalables
formés  par  les  détenus
en matière disciplinaire.

R57-7-
32

x x x x

Réponse  aux  recours
gracieux ou hiérarchiques
formés par un détenu ou
une  partie  à  qui  la
décision a fait grief.

D260

x x x x

Autorisation spéciale pour
permettre  aux  personnes
étrangères  au  service
d’accéder  à  plusieurs
établissements situés sur
le  ressort  de  la  direction
interrégionale. 
Autorisation  spéciale
d’effectuer  à  l’intérieur
d’un  établissement
pénitentiaire  des
photographies,  croquis,
prises  de  vue  et
enregistrements  sonores
se  rapportant  à  la
détention  d’un  ou
plusieurs  établissements
situés dans le ressort de
la direction interrégionale.

D277

x x

Toute décision en matière
d’isolement.

R57-7-
64 à

R57-7-
78

x x x x x x x

Rétablissement  de  tout
ou  partie  de  la  part
disponible  du  compte
nominatif  d’un  détenu
réincarcéré  après  une
évasion.

R57-6-
23 3°
D323 x x

Habilitation des praticiens
hospitaliers  exerçant  à
temps  partiel  et
préalablement  à  leur
affectation ou nomination.
Habilitation  des
personnels  médicaux  et
hospitaliers
préalablement  à  leur

D386
x x x
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

nomination ou affectation.

Suspension  ou  retrait  de
l’habilitation  des
praticiens  hospitaliers  à
temps plein.

D388 x x x

Autorisation  de  se  faire
soigner  par  un  médecin
de son choix

 R57-6-
23 4°
D365

x x

Autorisation  d’admission
dans un établissement de
santé privé

 
R57-6-
23 10°
D391

x x x x

Autorisation  d’admission
dans un établissement de
santé situé sur le ressort
de  la  direction
interrégionale.

R57-6-
23 11°
D393 x x x x

Autorisation  pour  une
mère  détenue  de  garder
son  enfant  auprès  d’elle
au-delà de 18 mois.

R57-6-
23 6°

D401-1 x x

Nomination des membres
de  la  commission
consultative  devant
émettre  un  avis  sur  la
demande  d’une  mère
détenue  aux  fins  de
garder son enfant auprès
d’elle au-delà de 18 mois.

R57-6-
23 7°

D401-2
x x

Désignation  ou exclusion
des aumôniers.

R57-6-
23 8°
D439

x x x x x

Délivrance  ou  retrait
d’agrément  des
bénévoles d’aumônerie.

D439-2

x x x x x

Autorisation  de  sortie
d’écrits  faits  par  un
détenu  en  vue  d’une
publication  ou  d’une
divulgation  sous  quelque
forme que ce soit.

R57-6-
23 9°

D444-1
x x x x x

Autorisation  de  la
diffusion  d’un
audiovidéogramme  hors
des  locaux  d’un
établissement
pénitentiaire  réalisé  dans
le  cadre  d’une  action
d’insertion.

D445

x x

Autorisation  de  portée
interrégionale  d'effectuer
des  photographies,
croquis, prises de vue ou
enregistrements  sonores
se  rapportant  à  la
détention.

R57-6-
23 5°
D277

x x
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Délivrance ou retrait d’un
agrément  pour  les
membres  du  corps
enseignant.
Acceptation  du  concours
bénévole des visiteurs de
prison  et  des
associations.

D437

x x x

Délivrance ou retrait d’un
agrément  pour  les
visiteurs de prison.

D473
x x x

     Le 27 mars 2018

La Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Lyon pour la Région Rhône Alpes et Auvergne

Marie-Line HANICOT 
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LE CHEF DU CENTRE DE SERVICE PARTAGÉ CHORUS

DU SGAMI SUD-EST

DÉCISION N ° SGAMI SE_DAGF_2018_03_23_41

portant subdélégation de signature aux agents du centre de
services partagés pour la validation électronique dans le progiciel

comptable intégré CHORUS – 
Service exécutant MI5PLTF069

VU l’arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur ;

VU l'arrêté du 18 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'Intérieur 
Sud-Est

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI Sud-Est_DAGF_2017_10_31 du 30 octobre 2017 modifié (N° RAA n°84-2017-159
du 03/11/2017) portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est chargé du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

DÉCIDE

Article 1er. – Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

‒ 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,

‒ 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,

‒ 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,

‒ 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,

‒ 232 « vie politique, culturelle et associative », titre 2,

‒ 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,

‒ 307 « administration territoriale », titre 2

ainsi qu'une partie du programme du ministère des affaires étrangères et européennes,

‒ 105 « action  de  la  France  en  Europe  et  dans  le  monde »,  pour  le  traitement  des  indemnités  de  mission  et  de
changements de résidence de militaires de la gendarmerie affectés ou effectuant des missions au profit du Ministère des
affaires étrangères/direction de la coopération de sécurité et de défense (MAE/DCSD)

et les opérations immobilières des implantations de la police nationale et de la gendarmerie nationale financées sur le
programme du ministère des finances,

‒ 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

 aux agents du centre de services partagés CHORUS du SGAMI Sud-Est dans les conditions définies ci-après pour les
actes suivants :

§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service fait à :

‒ Madame Toifiya ABOUDOU,

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Maréchale des logis Aurélie BARRAU,

‒ Madame Mélanie BATISSE,
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‒ Madame Samia BEGAI,

‒ Madame Sylvie BELON,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Madame Linsey BLANCHET,

‒ Madame Nelly BOIZOT,

‒ Madame Souad BOUSSAHA,

‒ Madame Alexandra BOUTON,

‒ Madame Anaïs CAKIR,

‒ Madame Rachelle CHERPAZ,

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Madame Armelle DA SILVA,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Maryse DA SILVA

‒ Madame Tiphaine DALMAS (ex-SAMUEL),

‒ Madame Vanessa DERAIL,

‒ Madame Elodie DESCOMBES,

‒ Madame Marjorie DUPONT,

‒ Madame Sylvie DUVAL,

‒ Madame Marie-Odile EDOUARD (EBONG),

‒ Madame Clémentine ELONGBIL EWANE,

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Catherine FANTON, 

‒ Madame Steffie FAYOLLE,

‒ Madame Catherine FOLLIGUET,

‒ Madame Nathalie FRUHAUF,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Nicole GAT,

‒ Madame Agnès GEOFFRE,

‒ Madame Macaréna GIRARD,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Madame Claire GRAND,

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Madame Sonia KRIM,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Madame Nathalie LOIRE,

‒ Madame Nathalie MALKA,

‒ Madame Fatiha MARCHADO

‒ Madame Maria MUCI,

‒ Madame Karine PERNIN,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Raphaelle PIERRE,

‒ Madame Ludivine PUREUR,

‒ Madame Noélie RAMASSI,

‒ Madame Nadine REAU,

‒ Madame Séverine REBOLLAR

‒ Madame Isabelle RIGNOL,

‒ Madame Naouel SAHNOUNE,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Isabelle SAULIER,

‒ Madame Noria SPIRLI,

‒ Madame Najia TEKAYA,

‒ Madame Ludmilla TONG,

‒ Madame Sylviane UYTTERHAGEN,

‒ Madame Corinne VARGIU,

‒ Madame Nathalie VERCHERE,

‒ Maréchale des logis Géraldine VILO,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame Nassera ZOIOUI,

‒ Monsieur Aboubacar ABDOUL-KARIME,

‒ Monsieur René COHAS,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Monsieur Yannick DESCOMBES,

‒ Monsieur Aurélien FANJAT,

‒ Monsieur Denis FAYET,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Monsieur Saindou IBRAHIM,

‒ Monsieur Christian JACQUES,

‒ Monsieur Elvis KEMAYOU,

‒ Monsieur Maxime LOHSE

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Monsieur Azouz MEHENNI,

‒ Monsieur Selaseth SUM KEO,

‒ Monsieur Olivier TREILLARD,

‒ Adjudant Francis YSARD ;

§2. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS des engagements juridiques et des
demandes de paiement à :

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Maréchale des logis Aurélie BARRAU,

‒ Madame Sylvie BELON,

‒ Madame Nelly BOIZOT,

‒ Madame Sorya BENDELA

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Sylvie DUVAL,

‒ Madame Clémentine ELONGBIL EWANE,

‒ Madame Catherine FANTON, 

‒ Madame Nathalie FRUHAUF,

‒ Madame Claire GRAND,

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,
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‒ Madame Sonia KRIM,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Madame Noélie RAMASSI,

‒ Madame Tiphaine  DALMAS (ex-SAMUEL),

‒ Madame Isabelle SAULIER,

‒ Madame Najia TEKAYA,

‒ Madame Nathalie VERCHERE

‒ Maréchale des logis Géraldine VILO,

‒ Monsieur Aboubacar ABDOUL-KARIME,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Monsieur Denis FAYET,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Monsieur Selaseth SUM KEO,

‒ Adjudant Francis YSARD, ;

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,

‒ Madame Claire GRAND,

‒ Monsieur Philippe KOLB

‒ Monsieur Keo Selaseth SUM,

Article 2. – Un  spécimen  des  signatures  et  paraphes  sera  adressé,  séparément,  pour  accréditation  aux  comptables
assignataires concernés.

Article 3. – La décision portant subdélégation du 22 novembre 2017 est abrogée.

Article 4. – Cette décision sera portée à la connaissance du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, du directeur régional des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du
département du Rhône et du directeur départemental des finances publiques de l’Isère.

Lyon, le 23 mars 2018

Le chef du centre de services partagés CHORUS du SGAMI Sud-Est

Christel PEYROT
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.03 
 
 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2018.03 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-4, L. 1222-7  et R. 1222-12, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-
Alpes, désignée la « Directrice de l'Etablissement », délègue, à Madame Céline AUBONNET, en sa 
qualité de Directrice du Département Ressources Humaines , les pouvoirs et signatures suivants, 
limités à son domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Auvergne-Rhône-Alpes, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées à titre prin cipal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ress ources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs 
pour procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-
dessous et à la gestion des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
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a) en matière de recrutement des personnels : 
 

� pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er 
de l’article L. 1222-7 du  code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou 
de détachement et leurs avenants, 
 
� pour les personnels régis par le code du travail,  

-  les contrats à durée indéterminée, 
-  les contrats à durée déterminée, 
-  les contrats en alternance, 
- les conventions de stage, 
et leurs avenants. 

 
b) en matière de gestion du personnel 

 
- l'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du 

sang auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater, au nom de la Directrice 
de l’Etablissement, la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- établir le plan de formation,  
- mettre en œuvre les formations, 
- faire évoluer les personnels. 
 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, au nom de la 
Directrice de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du Président, en appel, les contentieux sociaux qui devront 
avoir été portés à la connaissance de la Directrice de l’Etablissement et de la Directrice Générale 
Déléguée de l’Etablissement Français du Sang en charge des Ressources Humaines dès leur 
naissance. 
 
A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- représenter l’Etablissement Français du Sang au cours des audiences ; 
- procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- signer tous documents associés à la procédure. 

 
 
 



 

PIL/DIR/AJR/DF/FO/006 - Version n 2  3 / 7 

 

1.2.  Les compétences en matière de qualité de vie au travail  
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 
 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- convoquer les réunions du Comité d’Etablissement et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de l’Etablissement ; 
 
-  établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire des Comités et 
l’adresser aux membres des Comités dans les délais impartis ; 
 
-  fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 

missions. 
 

1.3.2. Réunions de délégués du personnel 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable d’un Site, la Directrice de l’Etablissement 
délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines pour recevoir, répondre, consulter 
et informer les délégués des personnels du site. 
 
 
1.3.3. Présidence du Comité d’établissement et du Comité d’Hygiène, de Sécurité des Conditions 
de Travail de l’Etablissement 
 
 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs 
à la Directrice des Ressources Humaines pour présider et animer le Comité d’établissement et le 
Comité d’Hygiène, de Sécurité des Conditions de Travail de l’Etablissement.  

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
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2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les contrats de mise à disposition de personnels intérimaires et la constatation de service 
fait des fournitures et des prestations de services destinées au Département des Ressources Humaines. 

Article 3 -  Les compétences déléguées en cas de su ppléance de la Directrice de l’Etablissement  
 

3.1. Recrutement et gestion des ressources humaines  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour procéder à l’embauche des 
personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes délègue à la Directrice 
des Ressources Humaines sa signature pour la conclusion, en son nom : 
 

- des contrats de travail à durée indéterminée, 
 
- des conventions de mise à disposition ou contrats de détachement des fonctionnaires, agents 
publics et contractuels de droit public visés au point 1er de l’article L. 1222-7 du  code de la santé 
publique. 

 

3.2. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement, la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom, 

 
- des sanctions disciplinaires ; 
 
- les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
 

3.3. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement, et sous réserve de la validation 
préalable et expresse du Président de l’Etablissement Français du Sang, la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation ; 
 
-  des transactions. 

Article 4 -  La suppléance de la Directrice des Res sources Humaines 
 

4.1. Directrice des Ressources Humaines adjointe 

4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est 
donnée à Madame Nathalie DEVERGNE, Directrice des Ressources Humaines adjointe : 

 
a) en matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 
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b) en matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom de la Directrice Directeur de 
l’Etablissement,  
 
- les contrats à durée indéterminée, 
- les contrats à durée déterminée,  
- les contrats en alternance, 
- les conventions de stage, 
et leurs avenants, 
 
c) en matière de gestion des ressources humaines, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission….), les conventions de mise à disposition de personnels 
de l’Etablissement français du sang auprès de personnes tierces, ainsi que les attributions de 
primes et d’indemnités conventionnelles ;  
 
d) pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines, 
notamment les dépenses liées à l’activité qualité de vie au travail ; 
 
e) pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5., 1.2. et 2.2 de 
la présente décision ;  
 
f) pour convoquer les membres du Comité d’établissement et du Comité des conditions d’hygiène, 
de santé et de sécurité au travail, établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations 
nécessaires. 
 

4.2. Responsable des systèmes d’informations ressou rces humaines (SIRH) et de la 
gestion ressources humaines (GRH) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Cécile BONNARDEL, Responsable 
des systèmes d’information RH et de la gestion RH : 

- en matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 

 

4.3. Responsable Recrutement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Cathy GIRAUDET, Responsable 
Recrutement : 

- pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière d’intérim. 

 
 

4.4. Responsable Formation 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Monsieur Franck VICHIER, Responsable 
Formation : 

- pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière de formation du personnel. 
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4.5. Juridique – droit social 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Karine COURTINE, Juriste en droit social pour : 

- convoquer les membres du Comité d’établissement et du Comité des conditions d’hygiène, de 
santé et de sécurité au travail, établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations 
nécessaires ; 
-  organiser la convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement. 

Article 5  - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 

5.1. L’exercice de la délégation en matière sociale  

La Directrice des Ressources Humaines accepte expressément et en toute connaissance de cause  la 
délégation de pouvoir qui lui est confiée, en vertu des articles 1 et 3 de la présente décision, par la 
Directrice de l’Etablissement, en toute connaissance de cause. 
 
La Directrice des Ressources Humaines connaît la réglementation en vigueur dans les domaines faisant 
l’objet de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. Elle reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, 
peut alors être engagée. 
 
Dans les matières qui lui sont déléguées en vertu de la présente décision, la Directrice des Ressources 
Humaines diffuse ou fait diffuser régulièrement aux responsables placés sous son autorité hiérarchique 
les instructions relatives à l'exécution de leurs tâches et concernant le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
 
La Directrice des Ressources Humaines est également tenue de demander à ses subordonnés de lui 
rendre compte régulièrement des difficultés rencontrées et d'effectuer lui-même des contrôles pour 
vérifier que ses instructions sont respectées. 
 
La Directrice des Ressources Humaines devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

5.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Directrice des Ressources Humaines ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle 
détient en vertu des articles 1 et 3 de la présente décision.  
 
La Directrice des Ressources Humaines ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de 
l’article 2 de la présente décision. 
 
De même, les délégataires désignés sous l’article 4 ne peuvent subdéléguer les pouvoirs et la signature 
qui leur sont attribués. 
 

5.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Directrice des Ressources Humaines conserve une copie de tous les actes, décisions, contrats, 
conventions et correspondances signés en application de la présente décision et en assure l’archivage, 
conformément aux règles internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
 
La Directrice des Ressources Humaines veille au respect de cette consigne par les personnes habilitées 
à la suppléer en vertu de l’article 4 de la présente décision. 
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Article 6 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.04 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.04 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Brigitte CEVRERO, en 
sa qualité de Responsable du Site de Bourg-en-Bresse (ci-après la « Responsable du Site ») les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Bourg-en-Bresse et aux éventuels sites,  fixes et 
occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Bourg-en-Bresse de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.05 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.05 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Soizick DUCROZ, en sa 
qualité de Responsable du Site de Montluçon (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au Site de Montluçon et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes 
(ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Montluçon de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.06 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.06 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Philippe 
TABOURNEAU, en sa qualité de Responsable du Site de Moulins (ci-après le « Responsable du 
Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au Site de Moulins et aux éventuels sites, fixes et 
occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Moulins de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.07 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.07 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Jacques 
COURCHELLE, en sa qualité de Responsable des Sites d’Annonay et de Valence (ci-après le 
« Responsable de Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux Sites d’Annonay et de 
Valence et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable de Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
d’Annonay et de Valence de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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 Décision n° DS AURA 2018.08 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.08 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Corinne MOMPEYSSIN, 
en sa qualité de Responsable du Site d’Aurillac (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au Site d’Aurillac et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-
après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site 
d’Aurillac de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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 Décision n° DS AURA 2018.09 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.09 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Chrystelle MORAND, en 
sa qualité de Responsable du Site de Grenoble (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au Site de Grenoble et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes 
(ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Grenoble de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.10 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.10 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Anaïck MOISAN, en sa 
qualité de Responsable du Site de Saint-Ismier (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au Site de Saint-Ismier et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Saint-Ismier de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2018.01 du 2 janvier 2018. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS 2018.11 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Patricia CHAVARIN, en 
sa qualité de Responsable des Sites de Saint-Etienne Bellevue et de Saint-Etienne Chateaucreux 
(ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux Sites de Saint-
Etienne Bellevue et de Saint-Etienne Chateaucreux et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
de Saint-Etienne Bellevue et de Saint-Etienne Chateaucreux de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.12 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.12 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Cristina IOBAGIU, en sa 
qualité de Responsable du Site de Saint-Priest-en-Jarest (ci-après la « Responsable du Site ») les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Saint-Priest-En-Jarest et aux éventuels sites, fixes 
et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Saint-Priest-En-Jarest de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS 2018.13 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Philippe 
TRUBLEREAU, en sa qualité de Responsable du Site de Roanne (ci-après le « Responsable du Site ») 
les pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Roanne et aux éventuels sites, fixes et 
occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Roanne de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS 2018.14 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Rachel CONDUCTIER, 
en sa qualité de Responsable du Site du Puy-En-Velay (ci-après la « Responsable du Site ») les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents au Site du Puy-En-Velay et aux éventuels sites, fixes et 
occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site du 
Puy-En-Velay de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS 2018.15 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Catherine ARGAUD, en 
sa qualité de Responsable du Site de Clermont-Ferrand (ci-après la « Responsable du Site ») les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents au Site de Clermont-Ferrand et aux éventuels sites, fixes et 
occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Clermont-Ferrand de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

 



 

PIL/DIR/AJR/DF/FO/007 - Version n°2  1 / 2 

ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.16 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.16 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Vincent BOST, en sa 
qualité de Responsable du Site de Lyon Confluence (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs 
et signatures suivants, afférents au Site de Lyon Confluence et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Lyon Confluence de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS 2018.17 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Cyril ROBIN, en sa 
qualité de Responsable des Sites de Lyon Croix-Rousse, du Grou pement Hospitalier Est, de 
l’hôpital Edouard Herriot (Groupement Hospitalier C entre) et de Lyon Sud (ci-après le 
« Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au Site de Lyon Croix-Rousse, du 
Groupement Hospitalier Est, de l’hôpital Edouard Herriot (Groupement Hospitalier Centre) et de Lyon Sud 
et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
de Lyon Croix-Rousse, du Groupement Hospitalier Est, de l’hôpital Edouard Herriot (Groupement 
Hospitalier Centre), de Lyon Sud de l’Etablissement. 
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En cas d’absence du Responsable du Site, délégation de signature est donnée aux personnes 
suivantes : 

 Madame Anne-Lise DEBARD pour le site de l’Hôpital de la Croix-Rousse, 
 Madame Séverine CREPY pour le site de l’Hôpital Edouard Herriot, 
 Madame Pascaline BRICCA pour le site du Groupement Hospitalier Est, 
 Monsieur Michel RABA pour le site de Lyon Sud. 

Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.18 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.18 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Nathalie MARTY-
RIEUL, en sa qualité de Responsable des Sites de Chambéry et de l’Hôpital m étropole de Savoie 
(ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux Sites de 
Chambéry et, de l’Hôpital métropole de Savoie et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-
après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
de Chambéry et de l’Hôpital métropole de Savoie de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

 



 

PIL/DIR/AJR/DF/FO/007 - Version n°2  1 / 2 

ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.19 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.19 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Claire GERDIL, en sa 
qualité de Responsable des Sites d’Annemasse et de l’Hôpital A lpes-Léman (ci-après la 
« Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux Sites d’Annemasse et de 
l’Hôpital Alpes-Léman et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
d’Annemasse et de l’Hôpital Alpes-Léman de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.20 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.20 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Madame Valérie BARLET, en sa 
qualité de Responsable des Sites du Centre Hospitalier Annecy Genevois et de Metz-Tessy (ci-
après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux Sites du Centre 
Hospitalier Annecy Genevois et de Metz-Tessy et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-
après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
La Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur les sites 
d’Annecy Genevois et de Metz-Tessy de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2017.05 du 12 décembre 2017. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2018.21 
 
 

 

 
 

DECISION N° DS 2018.21 DU 19 MARS 2018 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1223-4, 
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2015.37 en date du 09 décembre 
2015 nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2017.59 en date du 17 octobre 
2017 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, (ci-après la « Directrice de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Jean-Michel DALOZ, en 
sa qualité de Responsable du Site de Décines (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au Site de Décines et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes 
(ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d e dialogue social 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Responsable du Site les pouvoirs pour recevoir, répondre, 
consulter et informer les délégués des personnels du Site, en lien avec la Directrice des Ressources 
Humaines de l’Etablissement. 

Article 2 -  Les signatures en matière de dépôts de  plainte 
 
Le Responsable du Site reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
documents nécessaires au dépôt de plainte et mains courantes, suite à des faits constatés sur le site de 
Décines de l’Etablissement. 
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

3.1.. L’exercice de la délégation en matière de dia logue social  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de 
pouvoir qui lui est confiée, en vertu de l’article 1 par la Directrice de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement, le Secrétaire Général, la 
Directrice des Ressources Humaines et le ou les Directeurs des Départements concernés de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

3.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délég ation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre 
et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles 
internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Article 4 -  La publication et la date de prise d’e ffet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 19 mars 2018. 
 
 
Le 19 mars 2018, 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

 


